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Vrp alternance et frais de déplacement

Par Vrp, le 06/03/2013 à 09:51

Bonjour,

Je me permets de vous demander votre aide car je suis un peu perdu.
Voilà, je suis en contrat pro de vrp en alternance pour deux ans.
Mes déplacements pro occasionnent des frais que j'ai du mal a payer étant donné ma faible
rémunération et le prix du carburant. 
Dans mon avenant il est noté que je peux utilisé une voiture de service, elle est en panne et
toujours pas réparée. J'utilise donc ma voiture perso depuis quelques mois sans qu'on me
dédommage quoi que ce soit, carburant ou indemnites kilométriques.

Dans mon avenant il est noté que l'essence est a ma charge si j'utilise la voiture de service
mais rien pour la voiture perso, en plus je ne suis pas assuré pour les déplacements pros.

Comment faire pour trouver une solution ?

Par P.M., le 06/03/2013 à 11:40

Bonjour,
Cela n'est déjà pas normal que l'essence reste à votre charge en utilisant le véhicule de
service et vos frais professionnels doivent être remboursés...

Par Vrp, le 06/03/2013 à 17:09

Oui mais dans l'avenant c'est marqué noir sur blanc que les frais d'essence sont a ma
charge... Qu'est ce qui prime le plus, l'avenant ou la convention collective ?
Merci de votre réponse

Par HOODIA, le 06/03/2013 à 17:23

L'assurance pro est indispensable 
la voiture de service est en panne depuis DEUX MOIS ,et, la convention collective s'applique



de par ce fait!

Pour trouver la solution , il faut voir le probléme avec la DRH !

Par P.M., le 06/03/2013 à 19:04

Une telle clause qui figure au contrat de travail est abusive et prétendue non écrite...
Par ailleurs, si la Convention Collective est plus favorable que le contrat de travail, c'est elle
qui s'applique...
D'autre part, c'est à vous d'assurer votre véhicule ou de refuser d'effectuer des déplacements
professionnels puisqu'il est prévu qu'ils doivent s'effectuer avec le véhicule de service...

Par Vrp, le 06/03/2013 à 19:42

Dans l'avenant c'est noté "pourra utiliser un véhicule de société" ce n'est pas une obligation,
oui j'aurai du refuser de prendre la voiture mais bon je ne savais même pas Qu'il fallait
assurer son véhicule pour les déplacements pro. 
J'ai commandé la convention collective pour avoir plus de détails. C'est quand même
compliqué le droit du travail entre ce que la loi a instauré et ce que les chefs d'entreprises
rajoutent dans les avenants.

Par P.M., le 06/03/2013 à 19:56

Ce n'est pas si compliqué que ça quand on s'informe et que l'on tient compte des réponses...
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